
. Aux fins de l'Accord, il est présumé qu'un différend est né dès lors que
l'investisseur de l'une des Parties contractantes a donné un avis écrit à l'autre
Partie contractante où il est prétendu que cette dernière, en prenant ou en ne
prenant pas une mesure, a violé l'Accord et qu'il a, lui, l'investisseur, subi un
préjudice ou un dommage à cause ou par l'effet de cette violation.

3. L'investisseur ne peut porter les différends dont il est fait mention au
paragraphe (1) en arbitrage en conformité avec le paragraphe (4) qu'aux
conditions suivantes:

a) l'investisseur a consenti par écrit à l'arbitrage;

b) l'investisseur a renoncé à son droit d'engager ou de continuer toute
autre procédure, relativement à la mesure prétendue contraire à
l'Accord, devant les juridictions civiles ou administratives de la Partie
contractante concernée, ou de se prévaloir de tout autre mode de
règlement des différends;

c) un maximum de trois années se sont écoulées à partir du jour où
l'investisseur a eu connaissance, ou aurait dû avoir connaissance, pour
la première fois de la violation prétendue et du préjudice ou du
dommage qu'elle lui a causés.

d) dans le cas où le Costa Rica est partie au différend, aucun jugement n'a
été rendu par un tribunal costaricien au sujet de la mesure prétendue en
violation de l'Accord.

4. Le diffrend peut être porté en arbitrage devant:

a) le Centre international pour le règlement des différends relatifs aux
investissements (CIRDI), établi conformément à la Convention pour le
règlement des différends relatifs aux investissements entre États et
ressortissants d'autres États, ouverte à la signature à Wasbington le
18 mars 1965 (ci-après dénommée la «Convention du CIRDI»), à
condition que les Parties contractantes soient toutes deux parties à celle-
ci;

b) le Règlement du mécanisme supplémentaire du CIRDI, à condition que
la Partie contractante partie au différend ou la Partie contractante de
l'investisseur, mais non les deux, soit partie à la Convention du CIRDI;

c) un tribunal arbitral ad hoc établi conformément au Règlement
d'arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le droit
commercial international (CNUDCI) dans le cas où les Parties
contractantes ne sont ni l'une ni l'autre membres du CIRDI, ou dans
celui où le CIRDI se déclare incompétent.

5. Chacune des Parties contractantes consent inconditionnellement par la présente
à porter un différend en arbitrage international en conformité avec les
dispositions du présent article.

6. a) Dès lors que le consentement requis en vertu du paragraphe (5), ainsi
que celui requis en vertu du paragraphe (3), ou en vertu de toute
disposition applicable de l'Annexe Il, sont donnés, il est satisfait aux
conditions exigées au regard :


